
Lunettes, prothèses dentaires, aides auditives,
moins chères avec Santéclair !

- Fiche pratique -

Comment bénéficier des avantages du réseau MGC Santéclair ?

Pour bénéficier des meilleurs soins au prix le plus juste, nous 
avons mis en place un partenariat avec Santéclair, spécialiste 
des réseaux de soins (+ de 7 000 professionnels de santé 
partenaires). 

Concrètement, vous bénéficiez de tarifs négociés pour 
payer moins cher vos lunettes, vos couronnes et prothèses 
dentaires ou vos aides auditives avec des soins et des 
équipements de qualité.

Je n’ai pas à avancer les frais pris en charge par la Sécurité 
sociale et ma mutuelle (la MGC) grâce au service « tiers payant »
(sauf pour les centres d’ophtalmologie et le réseau de diététiciennes).

Je me rends chez un partenaire Santéclair.
Je présente ma carte de tiers payant au professionnel de santé et 
demande à bénéficier des avantages Santéclair. 

Pour le trouver :
 Par téléphone : 01 45 65 00 35
 (du lundi au vendredi de 9h à 19h30 et le samedi de 9h00 à 17h00)
Ou
 rendez vous sur mutuelleMGC.fr
 mon espace adhérent > mes services > Géoclair > trouver un partenaire



Vous consultez un praticien hors du réseau Santéclair ?
Analysez votre devis pour réduire votre reste à charge (optique, dentaire, audioprothèse ou chirurgie) !

Pour analyser votre devis :

> Option 1 : 
Je peux directement faire ma demande d’analyse en 
remplissant le formulaire sur santéclair.fr et en joignant 
mon devis scanné : santeclair.fr/web/envoi-de-devis 

> Option 2 :
• Je complète le devis de mon praticien en indiquant 

le nom de la mutuelle (MGC), mon numéro de 
 contrat et mon numéro de téléphone.
• Je transmets mon devis à Santéclair :
 -  par courrier : Santéclair - 7 mail Pablo Picasso 

CS 74606 44 046 - Nantes Cedex 1
 - par e-mail : devis@santeclair.fr 
 - par fax : 01 47 61 21 04

Santéclair me donne un avis sous 72h.

Contacts MGC :

Par téléphone : 01 40 78 06 91
Du lundi au vendredi de 8h15 à 18h00

Par courrier à : MGC – Service Adhérent, TSA 91347, 75 621 Paris Cedex 13

Mutuelle Générale des Cheminots (MGC), mutuelle soumise au Livre II du Code de la Mutualité. SIREN 775 678 550.
Siège social : 2 et 4 place de l’Abbé G. Hénocque 75637 Paris Cedex 13
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Quels sont les avantages des réseaux de soins Santéclair ?

Pour faire vos lunettes, vous bénéficiez (3 300 opticiens) :
- Jusqu’à -40% par rapport aux prix moyens du marché sur toutes les gammes de verres et traitements de 

3 grands verriers.
- 15% de remise sur les montures et sur tous les autres produits du magasin.
- Pour les petits budgets : « OFFRECLAIR » propose une gamme économique sur des verres de marque.
- De tarifs préférentiels sur vos lentilles.
- D’une garantie casse sans franchise valable 2 ans et d’une garantie « satisfait ou échangé » valable 3 mois.

Pour prendre un rendez-vous ophtalmologique, le réseau Santéclair dispose de :
- Centres pluridisciplinaires : des ophtalmologistes et orthoptistes disposant de plateaux techniques à la 

pointe de la technologie.
- Grille de rendez-vous dédiée à Santéclair : garantie d’un rendez-vous en moins de 2 semaines.
- Prise de rendez-vous sur mutuelleMGC.fr > mon espace adhérent > mes services > Géoclair

Pour vos actes de chirurgie laser des yeux (45 centres spécialisés) : 
- Tarifs négociés 30% inférieurs aux prix du marché sur différentes techniques de pointe. 

(ex : consultation pré-opératoire, pour les opérations de la myopie, de l’astigmatisme, de l’hypermétropie 
ou de la presbytie).

- Soins post-opératoires inclus dans les tarifs négociés.

Pour vos achats d’optique en ligne : happyview.fr et lentillesmoinscheres.com 
- Tarifs préférentiels avec le code : MGC2011756

Plus d’informations sur votre espace adhérent > mes services > Géoclair

Mais aussi des avantages sur :
- vos soins dentaires
- vos soins d’audioprothèse
- vos soins diététiques

et de nombreux services 
- applications web (hospitalière, nutrition et sommeil)
- guide automédication
- géolocalisation de médecins généralistes et spécialistes

Zoom sur le réseau optique :


